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tence de Dieu. On a souvent parlé de la morale des jésuites 
et de sa subtilité qui arriverait à faire paraître le blanc noir 
et vice versa. Certes il y a chez les jésuites des doct“urs 
subtils, mais je crois qu’ils gagneraient à se mettre à l’école 
des avocats de l’ex-prêtre Verdesi.

— Le résultat moral du procès est immense ; comme résultat 
pratique il n’en sera peut-être pas de même. D’abord Verdesi 
ira-t-il en prison ? je ne le pense pas. On va faire pression sur 
le R. P. Bricarelli pour que, usant du bénéfice de la loi itali
enne eu matière de diffamation, il renonce à ce qu'on applique 
au condamné la prison. Puis, si ce moyen fait défaut, on 
attendra le moment d'une amnistie, qui sera le corrollaire 
obligé des l'êtes du cinquantenaire et englobera les délits de 
diffamation. Reste l’amende ; M Verdesi déclarerait qu’il n’a 
pas d'argent et suivant l’axiome : “ Où il n’y a rien le roi perd 
ses droits ”, le R. P. Bricarelli, étant partie civile, sera con
damné à piyer ses propres frais, ceux de Verdesi, et naturel- 
ment les avocats du condamné qui ont déployé toute leur 
éloquence contre lui. C’est une de ces chinoiseries de la justice 
qui ne perd jamais ses droits et ne saurait permettre que scs 
frais ne fussent point soldés. Le coupable ne peut pas payer, 
l’autre partie qui a gagné payera pour deux.

— Le Souverain-Pontife a publié sa lettre encyclique aux 
évêques du Portugal. C’est un monument très pondéré, mûre
ment pesé, où le pape met bien en relief tout les griefs que 
l’Eglise a contre le gouvernement républicain qui s’est installé 
à Lisbonne. Je ne veux point faire de politique ; mais enfin il 
est bien permis de dire que même en Russie l’Eglise n’a pas 
été traitée comme en Portugal. Ce gouvernement tyranique 
arrive jusqu’à supprimer dans chaque citoyen la liberté de 
disposer de son argent comme il lui plaît. Un Portugais bâtit
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